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normes approuvées par le gouvernement ou par le Conseil
du trésor, être soumis à l’approbation préalable du gou-
vernement, sur recommandation du Conseil du trésor,
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre de l’Éducation, du Loisir et
du Sport :

QUE la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport
soit autorisée à octroyer une subvention de 2 381 200 $
au TAZ pour la construction d’un complexe sportif.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55264

Gouvernement du Québec

Décret 197-2011, 16 mars 2011

CONCERNANT l’exclusion de l’application de l’arti-
cle 3.12 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif
à des ententes relatives à des bourses universitaires en
traduction entre des établissements universitaires et le
gouvernement du Canada

ATTENDU QUE des établissements universitaires
souhaitent conclure des ententes avec le gouvernement
du Canada afin d’offrir des bourses universitaires en
traduction à leurs étudiants;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada, par le
volet Bourses universitaires en traduction du Programme
de renforcement du secteur langagier au Canada, offre
aux établissements universitaires de financer de telles
bourses;

ATTENDU QU’il est opportun pour les établissements
universitaires de conclure de telles ententes;

ATTENDU QUE les établissements universitaires sont
des organismes publics au sens de l’article 3.6.2 de la Loi
sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.12 de cette loi, un organisme public ne peut, sans
l’autorisation préalable écrite du ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la
Francophonie canadienne, conclure une entente avec un
autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères
ou organismes gouvernementaux, ou un organisme
public fédéral;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.13 de cette loi, le gouvernement peut, dans la mesure
et aux conditions qu’il détermine, exclure de l’applica-
tion de la section ll de cette loi, en tout ou en partie, une
entente ou une catégorie d’ententes qu’il désigne;

ATTENDU QUE, dans ce contexte, il y a lieu d’exclure
de l’application de l’article 3.12 de cette loi les ententes
relatives à des bourses universitaires en traduction entre
des établissements universitaires et le gouvernement du
Canada, pour la période du 1er avril 2010 au 31 mars 2013;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre de l’Éducation, du Loisir et
du Sport et du ministre responsable des Affaires inter-
gouvernementales canadiennes et de la Francophonie
canadienne :

QUE soient exclues de l’application du premier alinéa
de l’article 3.12 de la Loi sur le ministère du Conseil
exécutif les ententes relatives à des bourses universitaires
en traduction entre des établissements universitaires et le
gouvernement du Canada, pour la période du 1er avril 2010
au 31 mars 2013, lesquelles seront substantiellement
conformes au projet d’entente joint à la recommanda-
tion ministérielle du présent décret, à la condition qu’une
copie de toute entente conclue entre un établissement
universitaire et le gouvernement du Canada soit transmise
par l’établissement universitaire signataire au ministère
de l’Éducation, du Loisir et du Sport.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55265

Gouvernement du Québec

Décret 198-2011, 16 mars 2011

CONCERNANT des ententes en 2010-2011 entre des
organismes gouvernementaux, des organismes muni-
cipaux, des organismes scolaires et des organismes
publics avec le gouvernement fédéral dans le cadre de
la Stratégie emploi jeunesse

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a, par le
décret numéro 639-2009 du 4 juin 2009, autorisé les
commissions scolaires et les organismes municipaux et
scolaires à conclure des ententes avec le gouvernement
fédéral dans le cadre du programme Emplois d’été
Canada de la Stratégie emploi jeunesse pour la période
du 1er avril 2008 au 31 mars 2010, et qu’il a exclu de
l’application de la Loi sur le ministère du Conseil exécu-
tif (L.R.Q., c. M-30) les ententes conclues entre les

LETD
Texte surligné 



1378 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 6 avril 2011, 143e année, no 14 Partie 2

organismes gouvernementaux québécois et le gouverne-
ment fédéral pour le même programme et la même
période, ou les organismes publics et le gouvernement
fédéral pour les programmes de la Stratégie emploi
jeunesse et pour la même période;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec réitère sa
volonté de rapatrier les ressources consacrées par le
gouvernement fédéral à la Stratégie emploi jeunesse;

ATTENDU QU’il y a lieu de permettre la conclusion de
telles ententes avec le gouvernement fédéral, pour les
projets présentés dans le cadre de la Stratégie emploi
jeunesse de son ministère des Ressources humaines et
du Développement des compétences, pour la période du
1er avril 2010 au 31 mars 2011;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif,
malgré toute autre disposition législative, les ententes
intergouvernementales canadiennes doivent, pour être
valides, être approuvées par le gouvernement et signées
par le ministre responsable des Affaires intergouverne-
mentales canadiennes et de la Francophonie canadienne;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.6.2 de cette loi, on
entend par « entente intergouvernementale canadienne »
un accord intervenu entre le gouvernement, l’un de ses
ministères ou organismes gouvernementaux et un autre
gouvernement au Canada, l’un de ses ministères ou
organismes gouvernementaux, ou un organisme public
fédéral;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de cette loi, sauf dans la mesure expressément
prévue par la loi, un organisme municipal ou un organisme
scolaire ne peut, sans l’autorisation préalable du gouver-
nement, conclure une entente avec un autre gouvernement
au Canada, l’un de ses ministères ou organismes gouver-
nementaux, ou avec un organisme public fédéral;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.12 de cette loi, un organisme public ne peut, sans
l’autorisation préalable écrite du ministre, conclure une
entente avec un autre gouvernement au Canada, l’un de
ses ministères ou organismes gouvernementaux, ou avec
un organisme public fédéral;

ATTENDU QUE, en vertu du troisième alinéa de l’arti-
cle 3.12 de cette loi, le ministre peut assortir son autori-
sation des conditions qu’il détermine et notamment fixer
comme condition que le financement obtenu en vertu de
l’entente autorisée ne sera pas pris en considération
ultérieurement pour déterminer si l’organisme public est
assujetti ou non à cet article de la loi;

ATTENDU QUE, en vertu du premier et du troisième
alinéas de l’article 3.12.1 de cette loi, un organisme
gouvernemental, un organisme municipal, un organisme
scolaire ou un organisme public ne peut, sans obtenir
respectivement l’autorisation préalable du gouvernement
ou du ministre, permettre ou tolérer d’être affecté par
une entente conclue entre un tiers et un autre gouverne-
ment au Canada, l’un de ses ministères ou organismes
gouvernementaux, ou un organisme public fédéral;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.13 de cette loi, le gouvernement peut, dans la mesure
et aux conditions qu’il détermine, exclure de l’application
de la section II de cette loi, en tout ou en partie, une entente
ou une catégorie d’ententes qu’il désigne;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 214 de la Loi sur
l’instruction publique (L.R.Q., c. I-13.3), une commis-
sion scolaire peut, avec l’autorisation du gouvernement
et aux conditions qu’il détermine, conclure une entente
avec un ministère ou un organisme du gouvernement
du Canada ou du gouvernement d’une autre province du
Canada;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre de l’Éducation, du Loisir et du
Sport, de la ministre de l’Emploi et de la Solidarité
sociale et du ministre responsable des Affaires intergouver-
nementales canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE les commissions scolaires soient autorisées, pour
la période du 1er avril 2010 au 31 mars 2011, à conclure
des ententes avec le gouvernement fédéral représenté
par le ministère des Ressources humaines et du Dévelop-
pement des compétences dans le cadre de son programme
Emplois d’été Canada de la Stratégie emploi jeunesse;

QUE les organismes municipaux et scolaires visés à
l’article 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécu-
tif soient autorisés, pour la période du 1er avril 2010 au
31 mars 2011, à conclure des ententes avec le gouverne-
ment fédéral représenté par le ministère des Ressources
humaines et du Développement des compétences dans le
cadre de son programme Emplois d’été Canada de la
Stratégie emploi jeunesse;

QUE les ententes intergouvernementales canadiennes
conclues entre les organismes gouvernementaux québécois
et le gouvernement fédéral représenté par le ministère des
Ressources humaines et du Développement des compé-
tences dans le cadre de son programme Emplois d’été
Canada de la Stratégie emploi jeunesse, soient exclues
de l’application de l’article 3.8 de cette loi, pour la
période du 1er avril 2010 au 31 mars 2011;
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QUE les ententes conclues entre les organismes publics
et le gouvernement fédéral représenté par le ministère
des Ressources humaines et du Développement des com-
pétences dans le cadre de la Stratégie emploi jeunesse,
soient exclues de l’application de l’article 3.12 de cette
loi, pour la période du 1er avril 2010 au 31 mars 2011;

QUE le financement obtenu par un organisme public
en vertu d’une entente conclue avec le gouvernement
fédéral représenté par le ministère des Ressources
humaines et du Développement des compétences dans le
cadre de la Stratégie emploi jeunesse, pour la période du
1er avril 2010 au 31 mars 2011, ne soit pas pris en
considération ultérieurement pour déterminer si cet
organisme public est assujetti ou non à l’article 3.12 de
cette loi;

QUE les ententes conclues entre un organisme gou-
vernemental, un organisme municipal ou un organisme
scolaire, dans le cadre du programme Emplois d’été
Canada de la Stratégie emploi jeunesse, ou entre un orga-
nisme public, dans le cadre de la Stratégie emploi jeunesse,
et un tiers qui a conclu une entente avec le gouvernement
fédéral représenté par le ministère des Ressources
humaines et du Développement des compétences soient
exclues de l’application de l’article 3.12.1 de cette loi,
pour la période du 1er avril 2010 au 31 mars 2011.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55266

Gouvernement du Québec

Décret 199-2011, 16 mars 2011

CONCERNANT une avance du ministre des Finances à
la Société de financement des infrastructures locales
du Québec

ATTENDU QUE la Société de financement des infras-
tructures locales du Québec (la « Société ») est instituée
par l’article 1 de la Loi sur la Société de financement des
infrastructures locales du Québec (L.R.Q., c. S-11.0102);

ATTENDU QUE le paragraphe 3° du premier alinéa de
l’article 31 de cette loi prévoit que le gouvernement
peut, aux conditions et selon les modalités qu’il déter-
mine, autoriser le ministre des Finances à avancer à la
Société tout montant jugé nécessaire à la réalisation de
sa mission;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de cet article
prévoit que les sommes requises pour son application
sont prises sur le fonds consolidé du revenu;

ATTENDU QUE la Société pourrait connaître, dans le
cours normal de ses opérations, des manques temporaires
de liquidités;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le ministre des
Finances à avancer à la Société, sur le fonds consolidé
du revenu, une somme en capital global n’excédant
pas 25 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

QUE le ministre des Finances soit autorisé à avancer à
la Société de financement des infrastructures locales du
Québec, à même le fonds consolidé du revenu, sur une
base rotative, des sommes dont le capital global en cours
à un moment donné ne pourra excéder 25 000 000 $, aux
conditions suivantes:

1° les avances porteront intérêt au taux préférentiel
de la Banque Nationale du Canada en vigueur de temps
à autre pendant la durée de cette avance;

2° aux fins du paragraphe précédent, l’expression
« taux préférentiel » signifie le taux d’intérêt annuel
annoncé de temps à autre, par la Banque Nationale du
Canada, comme étant son taux d’intérêt de référence
alors en vigueur, exprimé sur une base annuelle, qu’elle
exigera au cours de la période concernée sur ses prêts
commerciaux consentis au Canada, en dollars canadiens,
et qu’elle appelle son taux préférentiel;

3° le taux préférentiel sera appliqué sur le solde
quotidien pour le nombre de jours réellement écoulés
sur la base d’une année de 365 jours;

4° l’intérêt sera payable le 30 juin et le 31 décembre
de chaque année;

5° les avances viendront à échéance au plus tard
le 31 mai 2016, sous réserve du privilège de la Société
de les rembourser en tout ou en partie par anticipation et
sans pénalité;

6° les avances seront attestées au moyen d’un écrit
en la forme agréée par le ministre des Finances;

QUE le présent décret ait effet le 1er avril 2011.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55267
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